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FORMATION DU CADRE DE SANTÉ MENANT AU BREVET D'INFIRMIER
D'ENCADREMENT DE SPP 

Formation du cadre de santé menant au
Brevet d'infirmier d'encadrement de SPP

Intitulé de la formation:

Formation destinée aux infirmiers de
sapeurs-pompiers professionnels lauréats
du concours national (interne ou externe)
ou en détachement intégration (titulaire
d’une fonction publique et du diplôme de
cadre de santé) dans un SDTIS,
permettant d'occuper des emplois de
chefferie ou de groupement en qualité de
cadre de santé au sein d’une SDS.

Cette formation, par son approche de
construction de compétences, valorise
l'analyse des pratiques professionnelles et
combine des ressources pluridisciplinaires
pour agir selon cinq fonctions
managériales : prévoir, organiser, décider,
motiver, évaluer (source Haute autorité de
santé).

Evaluations certificatives conformes à
l'arrêté du 24 août 2007 relatif à la
formation conduisant au brevet d'infirmier
d'encadrement de SPP.

Objectifs pédagogiques:

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Durée totale: 10 semaines de cours à
ENSOSP; 9 semaines de stages en SDTIS
(dimension fonctionnelle, opérationnelle et
pédagogique)
Places disponibles: 24 stagiaires
Matériels à apporter: Tenue administrative
(été ou hiver)
Nécessaire prise de notes
Lieu(x): ENSOSP Aix-en-provence

Modalités de déroulement:

ORGANISATION



Cadres de Santé des SDTIS, titulaires de la
FAE de groupement SSSM et du brevet
professionnel d'infirmier de sapeurs-
pompiers professionnels.

Public concerné:

- Etre :
o Soit lauréat du concours externe ou
interne de CDS de SPP
o Soit en détachement ou intégration dans
un SDTIS et titulaire du diplôme de cadre
de santé
- Etre titulaire de la formation d’adaptation
à l’emploi de groupement santé pour les
lauréats du concours interne
- Etre nommé cadre de santé stagiaire au
moins un jour avant le début de la
formation dans une SDS d’un SDTIS

Prérequis:

PUBLIC ET ACCÈS

Taux de réussite (2020/2022) : 100 %
Taux de satisfaction (2022) : 85.80 %

Modalités d'évalution des acquis /
Modalités de suivi et sanction:

VALIDATION ET CERTIFICATION

CONTENU ET COMPÉTENCES

Se reporter à la tarification en vigueur. Le
coût de formation de la partie IFCS est en
sus de la formation BIESPP.

Tarifs:

MODALIÉS PRATIQUES ET TARIFS


